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RAPPORT ANNEXÉ

À l’alinéa 239, substituer aux mots :

« chaque année scolaire, de découvrir »

les mots :

« leur scolarité, de découvrir au moins »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'amendement adopté en commission étend cette mesure à tous les élèves, au cours de chaque 
année scolaire ; ce qui se révèle irréaliste au vu des financements disponibles pour les sorties 
scolaires et la difficulté de son application dans les territoires les plus éloignés géographiquement 
de ces établissements.

Le présent amendement, tout en gardant l'esprit, réduit l'ambition initiale pour la faire rentrer dans 
le domaine du faisable.


